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Instruction 
 

 
 

II.2-3 

 
 

DISPOSITIONS OBLIGATOIRES DE 
COMPENSATION CLIENT 

 
 
Pris en référence de  l’Article 2.2.3.11 des Règles de la Compensation et des  Articles 324-1 et 
541-20 du Règlement Général de l’AMF. 
 
 
Cette Instruction liste les Dispositions Obligatoires de Compensation Client devant être incluses, sous 
la responsabilité de l’Adhérent Compensateur, dans la Convention de Compensation conclue avec 
chacun de ses Clients. 
 
 
CHAPITRE 1 -  LISTE DES DISPOSITIONS OBLIGATOIRES DE COMPENSATION CLIENT 
DEVANT ETRE INCLUSES DANS LA CONVENTION DE COMPENSATION AVEC LES CLIENTS 
 
Les dispositions de ce chapitre 1 s’appliqueront à la convention passée, pour les besoins de la 
compensation des Transactions éligibles, entre les Adhérents Compensateurs et leurs clients 
Membre Non-Négociateurs à la date d’entrée en vigueur du Règlement Général de l’AMF et telle que 
spécifiée dans un Avis. 
 
Sans préjudice des dispositions ci-dessus, les Dispositions Obligatoires de Compensation 
Client suivantes doivent être incluses dans les Conventions de Compensation conclues entre 
l’Adhérent Compensateur et chacun de ses Clients: 
 
- La liste des Marchés Réglementés/plateformes et/ou SMNs sur lesquels les Transactions sont 

négociées et pour lesquels l’Adhérent Compensateur fourni des services de compensation. 
 
- L’obligation pour l’Adhérent Compensateur de fournir des services de compensation 

conformément aux Règles de la Compensation. 
 

- La capacité pour l’Adhérent Compensateur d’appeler, et payer les Marges du Client, ces appels 
devant être réalisés par l’Adhérent Compensateur sous sa propre responsabilité conformément 
avec les Règles de la Compensation. 

 
- Les méthodes d’enregistrement des Transactions et l’obligation pour l’Adhérent Compensateur 

de conserver les Transactions dans ces archives de manière correcte.  
 
- L’exigence pour l’Adhérent Compensateur de maintenir dans ses livres et archives une structure 

de compte dans laquelle est enregistrée les positions et les actifs du Client, conformément au 
niveau de ségrégation choisi par le Client.  
 

- Le pouvoir pour l’Adhérent Compensateur de liquider les Positions du Client et de vendre le 
Collatéral fourni par le Client en cas de faute commise par ce dernier. 
 

- Les termes et conditions de la suspension et de la résiliation de la Convention de Compensation 
ou les termes et conditions permettant à l’Adhérent Compensateur du refuser toute Transaction 
pour compensation.  
 

- L’obligation pour l’Adhérent Compensateur d’informer immédiatement LCH SA et le marché 
concerné en cas de résiliation ou de suspension de la Convention de Compensation. 
 

- En cas de suspension de la Convention de Compensation, l’obligation pour l’Adhérent 
Compensateur de demander à LCH SA la suspension des activités du Client sur les marches 
concernés. 

- La procédure applicable entre les parties à la Convention de Compensation en cas de défaut du 
Client. 
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- La capacité pour l’Adhérent Compensateur d’imposer des limites de Positions et des limites de 
perte ou de décrire toute méthodologie utilisée par l’Adhérent Compensateur ayant le même 
objectif. 
 

- Les termes selon lesquels sa réglementation nationale permet à l’Adhérent Compensateur, en 
réponse à une demande par LCH SA, de révéler l’identité et la solvabilité des donneurs d’ordres. 

 
 

 
CHAPITRE II: LISTE DES DISPOSITIONS OBLIGATOIRES DE COMPENSATION CLIENT 
DEVANT ETRE INCLUSES DANS LA CONVENTION DE COMPENSATION AVEC UN MEMBRE 
NEGOCIATEUR 
 
 
Les Dispositions Obligatoires de Compensation Client  suivantes doivent être incluses dans les 
Conventions de Compensation conclues entre l’Adhérent Compensateur et chacun de ses Membres 
Négociateurs en sus des Dispositions Obligatoires de Compensation Client  listées au Chapitre I ci-
dessus: 
 
 
- Le statut du Membre Négociateur (courtier ou négociant tel que défini dans les Règles de 

Négociation) et le marché sur lequel le Membre Négociateur a été autorisé à échanger sur les 
Entreprises de Marché. 

 
- Si le Membre Négociateur est un courtier, le nom de la partie responsable de l’appel des marges 

de l’entité initiatrice de l’ordre, et les termes et conditions applicables si cette responsabilité 
repose sur l’Adhérent Compensateur  

 
- Pour les Transactions exécutées sur Euronext: 
 

 Un Mandat ("statement of authority") doit être donné par l’Adhérent Compensateur au 
Membre Négociateur pour exécuter au nom de l’Adhérent Compensateur. 
 

 L’obligation pour l’Adhérent Compensateur d’informer LCH SA de la résiliation ou de la 
suspension du Mandat.  

 
- Pour les Transactions exécutées ou enregistrées sur une Plateforme de Négociation et 

Appariement: l’entière responsabilité de l’Adhérent Compensateur vis-à-vis de LCH SA pour 
toute erreur relative à la capture des données dans le système d’échanges et d’appariement.   

 
 

 
 

 
 
 


